
Le Président de l’Assemblée nationale, monsieur Idriss Arnaoud Ali, a  reçu ce samedi 20 novembre, dans la matinée la visite de courtoisie de madame Marie-Antoinette Okimba, Représentante du Haut Commissariat aux Réfugiés (HCR).
 
Lors de cette visite de courtoisie, les sujets comme les conditions d’accueil réservées aux demandeurs d’asile, la situation des demandeurs d’asile mineurs et non accompagnés ou encore la transposition dans la législation Djiboutienne des conventions internationales ont été abordés.
 
Sur ces questions importantes, le président Arnaoud a tenu à témoigner à la Représentante Résidente du Haut Commissariat aux Réfugiés que la République de Djibouti est disposée comme à l’accoutumée, à appuyer les actions du HCR sur son territoire en vue d’apporter assistance aux populations déplacées. Il a rappelé ô combien la population Djiboutienne partageait la douleur et la souffrance de ces victimes de ces conflits fratricides qui n’ont que trop duré. « La Somalie est un peuple frère : Les malheurs qui touchent ses habitants nous impactent de la même manière», a expliqué le président de l’Assemblée nationale. Par ailleurs, il a signalé que la Commission des Affaires Etrangères du Parlement a examiné le mercredi 10 novembre 2010 la Convention de kampala, portant sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique. Cette dernière a émis un avis favorable à son adoption à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.
 
Madame Marie-Antoinette Okimba a pour sa part tenu à remercier le gouvernement Djiboutien pour l’hospitalité légendaire de son peuple ainsi que pour son appui multiforme aux actions du Haut Commissariat, notamment au camp d’Ali Addeh où le HCR coordonne la réponse humanitaire avec les autorités Djiboutiennes et les agences humanitaires pour délivrer aux 13000 personnes déracinées, des services essentiels et leur fournir des vivres, de l’eau, des abris, des médicaments et des installations sanitaires.
 
En outre divers sujets ont été évoqués, dont la visite prochaine en République de Djibouti du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.
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